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Le jeudi 8 juillet 2021 

 
Les bacheliers peuvent s'inscrire à l'UPJV 

jusqu'au 16 juillet 
 

Les résultats du baccalauréat publiés ce mardi 6 juillet, les inscrits sur Parcoursup ayant reçu 
une proposition d'admission et l'ayant définitivement acceptée peuvent procéder à leur 
inscription administrative à l'UPJV. Cette phase d'inscription, 100% à distance, est 
programmée du 6 juillet au 16 juillet 2021. 

Avant l'inscription administrative effective, le futur inscrit à l'UPJV doit s’acquitter de la CVEC 
(Contribution Vie Etudiante et Campus). Le montant est de 92 €. 
 

https://cvec.etudiant.gouv.fr/ 
 
L'inscription administrative 
 
Pour enregistrer son inscription administrative à l'UPJV, le futur étudiant doit : 
 

1.  se connecter au service numérique "INSCRIPTION ADMINISTRATIVE en ligne" sur : 
 

https://apogee-services.u-picardie.fr/primoweb/ident1.jsf 
 

2. effectuer le paiement des droits d’inscription (sauf boursier) 
3. déposer les pièces justificatives demandées (Relevé de notes du baccalauréat, pièce 

d’identité, photo d’identité, attestation Journée d’Appel à la Défense (JAPD) ou Journée 
de Citoyenneté (JDC), et autorisation parentale pour les mineurs. 

 
 
En cas de difficulté ou de problème de connexion, les futurs étudiants peuvent s'aider de la 
foire aux questions dédiée :  
 

https://www.u-picardie.fr/formation/candidater-s-inscrire/faq/ 

Rentrée 2021 à l'UPJV : 
les inscriptions sont ouvertes !  


